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PROPOSITION D'INSCRIPTION DU REQUIN-RENARD PÉLAGIQUE (ALOPIAS PELAGICUS), DU REQUIN-RENARD À GROS YEUX (ALOPIAS SUPERCILIOSUS) ET DU REQUIN-RENARD COMMUN (ALOPIAS VULPINUS) À L'ANNEXE I DE LA CONVENTION*



Résumé :

Le gouvernement du Panama a soumis la proposition ci-jointe pour l'inscription des trois espèces de requins-renards [le requin-renard pélagique, le requin-renard à gros yeux et le requin-renard commun (Alopias pelagicus, Alopias superciliosus, Alopias vulpinus)] à l'Annexe I de la CMS.
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PROPOSITION D'INSCRIPTION DU REQUIN-RENARD PÉLAGIQUE (ALOPIAS PELAGICUS), DU REQUIN-RENARD À GROS YEUX (ALOPIAS SUPERCILIOSUS) ET DU REQUIN-RENARD COMMUN (ALOPIAS VULPINUS) À L'ANNEXE I DE LA CONVENTION


A. 	PROPOSITION

Inscription du requin-renard à gros yeux (Alopias superciliosus), du requin-renard commun (Alopias vulpinus) et du requin-renard pélagique (Alopias pelagicus) à l'Annexe I tout en maintenant leur statut actuel à l'Annexe II.

B. 	AUTEUR DE LA PROPOSITION

Panama

C. 	NOTE JUSTIFICATIVE

1.	Taxonomie
1.1	Classe : Chondrichthyes, Sous-classe : Elasmobranchii
1.2	Ordre : Lamniformes
1.3	Famille : Alopiidae
1.4	Genre : Alopias
Espèce : 
Alopias pelagicus (requin-renard pélagique) Nakamura, 1935.
Alopias superciliosus (requin-renard à gros yeux) Lowe, 1841,
Alopias vulpinus (requin-renard commun) Bonnaterre 1788,
1.5	Synonymes scientifiques : 
Alopias profundus (Nakamura, 1935), Squalus vulpes (Gmelin, 1788), Alopias macrourus (Rafinesque, 1810), Squalus alopecias (Gronow, 1854), Alopecias chilensis (Philippi, 1902)
1.6	Noms communs :
	Anglais : pelagic thresher shark, bigeye thresher shark, common thresher shark 
	Français : renard pélagique, requin-renard
	Espagnol : zorro pelagico, tiburon zorro/rabon ojon, zorro comun, zorro de mar 


	Alopias pelagicus (Requin-renard pélagique)
[image: ]
	Alopias superciliosus (Requin-renard à gros yeux)
[image: ]

	Alopias vulpinus (Requin-renard commun)[image: ]
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2.	Aperçu

Le requin-renard à gros yeux (Alopias superciliosus), le requin-renard commun (Alopias vulpinus) et le requin-renard pélagique (Alopias pelagicus) sont des espèces migratrices transfrontalières exposées à un risque élevé d'extinction à l'échelle mondiale. En 2018, les évaluations réalisées par l'Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) dans le cadre de la Liste rouge des espèces menacées ont classé le Alopias pelagicus parmi les espèces en danger à l'échelle mondiale, et le Alopias superciliosus ainsi que le Alopias vulpinus parmi les espèces vulnérables à l'échelle mondiale. Dans les trois cas, des déclins de population ont été clairement documentés. 

Les requins du genre Alopias sont de grandes espèces océaniques et côtières, hautement migratrices, présentes dans les eaux tropicales et tempérées du monde entier. Leurs caractéristiques biologiques les rendent particulièrement vulnérables à la surexploitation. Tous affichent des taux de productivité et de croissance particulièrement bas, notamment en raison de leur maturité sexuelle tardive et de leurs longues périodes de gestation. Cela signifie qu'ils sont particulièrement vulnérables aux pressions d'origine anthropique, qu'ils soient capturés de manière ciblée ou accidentelle, et qu'ils présentent une très faible capacité de rétablissement. Les requins du genre Alopias constituent la famille la plus menacée d'extinction parmi l'ensemble des requins pélagiques. 

Ils sont capturés et tués dans le cadre de pêches ciblées ainsi que de prises accessoires, que ce soit dans les eaux nationales ou en haute mer à l'échelle mondiale. Ces prises ne sont pas gérées, ce qui entraîne une grave surexploitation. Les ailerons des espèces du genre Alopias sont très recherchées sur le marché mondial des ailerons de requin, ce qui a conduit à leur inscription à l'Annexe II de la CITES en 2016. Une étude approfondie menée en 2018-2019 a montré que les ailerons de requins-renards représentaient environ 1 % des requins commercialisés sur le marché de Hong Kong, soit une part non négligeable. 

Malgré les mesures de non-rétention prises par certaines ORGP et leur inscription sur la liste de la CITES, leurs populations continuent de décliner. Une inscription à l'Annexe I de la CMS est nécessaire pour offrir à ces espèces le niveau de protection le plus élevé prévu par la Convention. Les menaces actuelles ont conduit ces espèces à une situation critique, où leur état de conservation défavorable rend indispensable une coopération internationale renforcée pour assurer leur survie. L'inscription à l'Annexe I imposerait à tous les États de l'aire de répartition de garantir une protection stricte de ces espèces, en interdisant toute capture et en prenant des mesures pour gérer l'ensemble des menaces, notamment le commerce international de leurs produits. Cette action est cruciale pour prévenir leur extinction.

3	Migrations

3.1 	Types de mouvements, distance, nature cyclique et prévisible de la migration

La famille Alopiidae est inscrite à l'Annexe 1 (espèces hautement migratrices) de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM) en raison de ses migrations régulières, cycliques et prévisibles à travers les frontières internationales. Le rapport commandé par le Secrétariat de la CMS sur l'examen des poissons chondrichtyens migrateurs a souligné que leurs migrations sont encore peu étudiées, mais que toutes les espèces du genre Alopias sont probablement migratrices dans au moins une partie de leur aire de répartition (Série technique de la CMS n°15, 2007). Par ailleurs, le rapport ultérieur de la CMS sur l'état de conservation des requins migrateurs indique que les requins-renards sont des espèces hautement migratrices (Fowler, 2014).

[bookmark: _Hlk211166494]Les données issues du marquage du requin-renard à gros yeux (Alopias superciliosus) ont révélé des déplacements depuis la côte nord-est des États-Unis jusqu'au golfe du Mexique, soit une distance en ligne droite de 2 767 km (Weng et Block, 2004), tandis qu'un autre individu a été observé franchissant les frontières internationales en Amérique centrale (Kohin et al., 2006). Une autre étude ayant marqué 12 individus de requins-renards à gros yeux (Alopias superciliosus) a mis en évidence leur forte capacité de déplacement horizontal, avec une distance moyenne parcourue d'environ 1 235 km en seulement 30 jours, variant entre 733 km et 1 523km selon les individus (Aalbers et al., 2021). Des études de marquage et de recapture ont mis en évidence des déplacements depuis la zone économique exclusive (ZEE) des États-Unis vers la haute mer et vers les ZEE des États d'Amérique centrale (Kohler et al., 1998). Le Alopias vulpinus est reconnu comme une espèce hautement migratrice, effectuant des migrations saisonnières chaque année. Des études ont montré que, dans le Pacifique Nord-Est, son aire de répartition s'étend de la Californie (États-Unis) jusqu'aux eaux mexicaines (Cartamil et al., 2010). Les recherches sur le Alopias pelagicus ont montré que cette espèce migre entre l'Amérique centrale et les eaux américaines du golfe de Californie (Cartamil et al., 2010 ; Cartamil et al., 2016 ; Kinney et al., 2020), et des études génétiques indiquent un flux génétique entre les populations du Mexique et de l'Équateur, ainsi que des liens possibles avec des populations jusqu'aux eaux de Chine (Taïwan, province de Chine) (Trejo, 2004).

3.2 	Proportion de la population qui migre et pourquoi cette proportion est significative

Il n'existe pas de données sur les populations mondiales des espèces du genre Alopias, et il est donc impossible de déterminer quelle proportion de la population migre. Cependant, le Alopias pelagicus et le Alopias superciliosus sont très océaniques, la majeure partie de la population effectuant des migrations saisonnières ou de longue distance entre les habitats côtiers et océaniques (Coelho et al., 2015 ; Shidqi et al., 2024), tandis que le  Alopias vulpinus (requin-renard commun) présente une migration partielle : certains individus restent résidents dans des zones côtières productives de remontée d'eau, tandis qu'une proportion importante (estimée entre 50 % et 70 % selon la population et la saison) migre sur plusieurs centaines à plusieurs milliers de kilomètres (Cartamil et al., 2011). 

4. Données biologiques (autres que la migration)

4.1 	Répartition (actuelle et historique) 

Ces espèces très migratrices, à la fois océaniques et côtières, se rencontrent presque partout dans les mers tropicales et tempérées.
Le Alopias superciliosus a une distribution circumglobale et se rencontre dans les mers tropicales et tempérées. Les analyses en cours n'ont révélé aucune structuration des populations de Alopias superciliosus dans l'océan Pacifique, mais ont mis en évidence une divergence génétique significative entre les populations de l'Atlantique et de l'Indo-Pacifique (Trejo, 2005). L'existence de populations distinctes dans l'océan Indien et dans l'océan Pacifique n'a pas encore été confirmée.

Le Alopias vulpinus se rencontre dans le monde entier, des mers tropicales aux mers tempéré-froides (Last et Stevens, 2009 ; Ebert et al., 2013), mais est plus fréquent dans les eaux tempérées (Compagno, 2001) et atteint sa plus forte abondance dans les eaux situées jusqu'à 40 à 50 milles marins au large (Strasburg, 1958 ; Gubanov, 1972 ; Moreno et al., 1989 ; Bedford, 1992). Les observations de Alopias vulpinus dans l'océan Indien équatorial et tropical nord pourraient correspondre à des erreurs d'identification avec le Alopias pelagicus (Rigby et al., 2022). Dans l'Atlantique Nord-Est, le Alopias vulpinus a été observé de la Norvège jusqu'à la mer Méditerranée et à la mer Noire, ainsi qu'au large de Madère et des Açores, des juvéniles ayant été capturés dans les eaux britanniques, notamment dans la Manche et le sud de la mer du Nord (Ellis, 2004). 

Le Alopias pelagicus se rencontre dans les eaux océaniques tropicales à subtropicales de l'Indo-Pacifique (Rigby et al., 2019a). Cette espèce véritablement océanique est présente dans l'ensemble de l'Indo-Pacifique, dans la région de l'Australasie jusqu'au nord du Japon, ainsi que le long de la côte pacifique du Mexique et du nord de l'Amérique du Sud. Elle n'a pas été enregistrée dans l'océan Atlantique (Compagno 1984). Peu de données sont disponibles pour le Alopias pelagicus dans l'ensemble de son aire de répartition épipélagique. On ne sait pas si les populations de l'océan Indien et de l'océan Pacifique sont isolées, bien qu'il soit probable que cette espèce migre entre l'Amérique centrale et le golfe de Californie.

[bookmark: _Hlk211166542]Figure 2a - Répartition mondiale de l'Alopias pelagicus :
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Figure 2b - Répartition mondiale de l'Alopias vulpinus :
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Figure 2c - Répartition mondiale de l'Alopias superciliosus :
[image: ]

Fig. 2a-c ; Cartes de répartition mondiale des requins-renards (données de la Liste rouge de l'UICN).

4.2 	Population (estimations et tendances)

La famille des requins-renards figure parmi la plus vulnérable de toutes les espèces de requins pélagiques face à toute forme de mortalité liée à la pêche, qu'il s'agisse d'espèces ciblées ou de prises accessoires. Étant donné que les requins-renards ne sont généralement identifiés qu'un tant que famille, il n'existe pas de données sur la taille des populations. Toutefois, certaines tendances pour la famille et pour les espèces ont été recensées, principalement par les évaluations mondiales de la Liste rouge de l'UICN. 

À l'échelle mondiale, le groupe d'espèces Alopias a connu un déclin dans presque toutes les régions où il se rencontre. Une étude récente estime que les captures combinées des trois espèces d'Alopias s'élèvent en moyenne à environ 33 200 tonnes par an, avec des pics annuels dépassant 70 000 tonnes (MacNeil et al., 2025, en révision). La proportion de ailerons de requins-renards sur le marché des ailerons de requin de Hong Kong, source de données plus fiable, a également diminué sur une période de trois ans 2019‑2021 (Cardenosa et al., 2024). Le Alopias superciliosus, dont la vulnérabilité biologique intrinsèque à la surpêche est la plus élevée parmi tous les requins-renards, est probablement le plus vulnérable du groupe.

Les résultats génétiques pour le Alopias pelagicus indiquent une certaine structuration entre Pacifique Est et Pacifique Ouest, mais il reste inconnu s'il existe une structuration génétique entre les océans Indien et Pacifique (Trejo, 2005). En revanche, le Alopias superciliosus et le Alopias vulpinus semblent former une population globale unique, avec toutefois une structuration génétique entre l'Atlantique Nord-Ouest et l'océan Pacifique (Trejo, 2005 ; Morales et al., 2018).

Tableau 1 : Déclin des populations d'Alopias

	Océan/Mer
	Déclin estimé des populations de requins-renards
	Référence

	Atlantique
	83,1 % sur trois générations (55,5 ans) pour Alopias superciliocus dans l'Atlantique Nord-Ouest. 
97 % sur trois générations (76,5 ans) pour Alopias vulpinus dans l'Atlantique Nord-Ouest.
97 % entre 2002 et 2005 pour Alopias vulpinus dans l'Atlantique Sud-Ouest.
	Rigby et al., 2019b, 
Rigby et al., 2019c

	Méditerranée
	99,9 % depuis le début du 19e siècle pour Alopias vulpinus en mer Méditerranée.
	Rigby et al., 2019c

	Indien
	89 % sur trois générations (55,5 ans) pour Alopias pelagicus.
91,8 % sur trois génération (55,5 ans) pour Alopias superciliosus.
	Rigby et al., 2019a, 
Rigby et al., 2019b

	Pacifique
	71,5 % sur trois générations (55,5 ans) pour Alopias pelagicus et Alopias superciliosus dans le Pacifique occidental et central, tandis que Alopias vulpinus est rarement observé dans cette région.
	Rigby et al., 2019a

	Monde entier
	77 à 99 % de déclin de la proportion de requins-renards sur le marché des ailerons de requins de Hong Kong sur une période de 10 à 15 ans
74,5 %, avec la plus grande probabilité de réduction sur trois générations (55,5 ans) à > 80 % pour Alopias pelagicus.
36,5 % sur trois générations (55,5 ans) pour Alopias superciliousus, en précisant que les données pour le Pacifique proviennent uniquement d'Hawaï (où une augmentation de la population a été documentée), ce qui est peu probable d'être représentatif de l'ensemble du Pacifique. Par conséquent, cette valeur sous-estime probablement les tendances réelles. 
47 % de déclin médian global de la population pour Alopias vulpinus, en notant que la tendance (à la hausse) observée dans le Pacifique Nord-Est n'est probablement pas représentative de l'ensemble du Pacifique. Par conséquent, cette valeur sous-estime probablement les tendances réelles. 
	Fields et al, 2018

Rigby et al., 2019a, 
Rigby et al., 2019b, 
Rigby et al., 2019c



Tendances dans l'océan Atlantique
Les évaluations de l'UICN (Rigby et al., 2019b) pour le Alopias superciliosus, basées sur des séries temporelles d'abondance relative observées dans la pêcherie palangrière pélagique des États-Unis pour 1992‑2013, ont indiqué que l'abondance dans l'Atlantique Nord-Ouest s'était stabilisée. Il est cependant précisé que la pression de pêche existait depuis deux décennies avant 1992 et que l'abondance s'était probablement stabilisée à un niveau inférieur à celui de la biomasse non exploitée (Young et al., 2016). Les déclins historiques observés dans la région de l'Atlantique Nord-Ouest entre 1986 et 2000 suggèrent une diminution de 80 % pour Alopias superciliosus et Alopias vulpinus, confirmant que la population stabilisée est probablement une population appauvrie (Baum et al., 2003 ; Amorim et al., 2009 ; Goldman et al., 2013 ; Reardon et al., 2009). L'analyse des tendances de l'UICN sur les séries temporelles 1992‑2013 (22 ans) a révélé un taux annuel de réduction de 3,1 %, cohérent avec une réduction médiane estimée à 83,1 % sur trois générations (55,5 ans), avec la plus grande probabilité de réduction sur trois générations à > 80 %. Bien que la population ait été rapportée comme stabilisée, le taux annuel de réduction observé dans la série temporelle entraîne une forte diminution lorsqu'il est extrapolé sur trois générations. 

Dans l'Atlantique Sud, les données de CPUE provenant d'une flotte palangrière ont montré une tendance générale à la baisse pour Alopias superciliosus entre 1971 et 2001 (Mancini, 2005). Cependant, comme ces données n'étaient pas jugées robustes en raison des faibles taux de capture (données inédites de R. Barreto), elles n'ont pas été analysées sur trois générations par l'UICN. Une évaluation des risques écologiques pour les requins pélagiques dans les pêcheries palangrières de l'Atlantique a identifié le Alopias superciliosus comme l'une des espèces de requins les plus exposées à la surexploitation dans l'Atlantique, après six décennies de pêche accidentelle et ciblée (Cortés et al., 2012). Une publication de 2007 a mis en évidence un déclin de 63 % pour Alopias superciliosus et Alopias vulpinus dans l'Atlantique central occidental depuis 1986, qui a probablement encore diminué compte tenu de la pression de pêche persistante (Cortés et al., 2007). Des évaluations et analyses régionales ultérieures (rapports SAFE de la NOAA, 2020–2024 ; Kinney et al., 2020) indiquent que les populations restent appauvries et que certains indices se sont stabilisés à des niveaux faibles.
Comme pour le Alopias superciliocus dans l'Atlantique Nord-Ouest, les évaluations de l'UICN concernant le Alopias vulpinus (Rigby et al., 2019c) indiquent des déclins de 97 % dans l'Atlantique Nord-Ouest, malgré une population rapportée comme stabilisée. L'analyse des tendances de la série temporelle 1992-2013 (22 ans) a mis en évidence des taux annuels de réduction de 4,6 %, cohérents avec une réduction médiane estimée à 97,0 % sur trois générations (76,5 ans), avec la plus plus grande probabilité de réduction sur trois générations à > 80 %. Bien que la population soit rapportée comme stabilisée, le taux annuel de réduction de 4,6 % dans la série temporelle conduit à une forte diminution lorsqu'il est extrapolé sur trois générations.

Dans l'Atlantique Sud-Ouest, les données de CPUE pour le Alopias vulpinus indiquent un déclin de 97 % entre 2002 et 2005 (Berrondo et al., 2006). 

Tendances en Méditerranée
En Méditerranée, neuf séries temporelles d'indices d'abondance provenant des débarquements de la pêche commerciale et récréative, d'études scientifiques et de relevés d'observation ont été compilées afin de reconstruire les tendances à long terme de la population dans le nord-ouest du bassin. Ces analyses ont révélé un taux instantané moyen de déclin de l'abondance de -0,11 (sur une période de 108 ans) et un taux moyen de déclin de la biomasse de -0,10 (même période). Ces valeurs correspondent à une réduction estimée de 99,9 % de l'abondance et de la biomasse depuis le début du XIXᵉ siècle (Ferretti et al., 2008).

Tendances dans l'océan Indien
L'évaluation de l'UICN (Rigby et al., 2019a) concernant le Alopias pelagicus dans l'océan Indien, fondée sur les données de CPUE nominale (captures par unité d'effort) de 1967 à 1987 (soit 21 ans), a mis en évidence un taux annuel de déclin d'environ 1 %, passant de 0,35 prise pour 1 000 hameçons à < 0,1 en 1987 (Romanov et al., 2006 ; E. Romanov, données non publiées). L'analyse des tendances sur trois générations (55,5 ans) indique un taux annuel de réduction de 3,8 %, cohérent avec une diminution médiane estimée de 89 %, avec la plus grande probabilité de réduction sur trois générations à > 80 %. 

Pour le Alopias superciliosus (Rigby et al., 2019b), les données de CPUE nominale couvrant la période 1966–1986 (agrégées avec celles du Alopias pelagicus) dans l'océan Indien suggèrent également un déclin d'environ 1 % par an, passant de 0,35 à 0,1 capture pour 1 000 hameçons en 1987 (Romanov et al., 2006 ; E. Romanov, données non publiées). L'analyse des tendances de ces données pour 1966–1986 (21 ans) a révélé un taux annuel de réduction de 4,4 %, cohérent avec une diminution médiane de 91,8 % sur trois générations (55,5 ans), avec la plus grande probabilité de réduction sur trois générations à > 80 %.

Une revue des pêcheries dans l'océan Indien a conclu que les requins-renards dans cette région sont surexploités (NOAA, 2016). Au Sri Lanka, les requins-renards ont historiquement joué un rôle important dans les pêcheries côtières et hauturières, représentant près de 20 % des captures totales de requins par la flotte sri-lankaise en 1994 (Williams, 1995 ; Dayaratne et al., 1996). Les captures étaient composées de Alopias pelagicus et Alopias superciliosus, ce dernier étant le deuxième requin le plus abondant capturé dans les pêcheries sri-lankaises (Jayathilaka & Maldeniya, 2015). Cependant, les captures sri-lankaises ont décliné de plus de 70 % au cours des années suivantes, suscitant des inquiétudes sur l'état des populations de requins-renards. Malgré la mise en place de réglementations nationales, aucune donnée scientifique n'est disponible sur leur état actuel.

Tendances dans l'océan Pacifique
L'analyse réalisée par l'UICN (Rigby et al., 2019a) à partir des données d'observateurs de la CPPOC (Commission des pêches du Pacifique occidental et central) sur la CPUE standardisée du complexe d'espèces Alopias pour la période 1996–2014 (19 ans) permet d'estimer les captures dans le Pacifique (Rice et al., 2015). Ces captures concernent probablement le Alopias pelagicus et le Alopias superciliosus, car le Alopias vulpinus est rarement observé dans le Pacifique, cependant aucune donnée n'est disponible sur les proportions entre ces deux espèces. La CPUE a montré un déclin, particulièrement entre 2010 et 2014. L'analyse des tendances de l'UICN sur la CPUE standardisée de la CPPOC pour 1996–2014 (19 ans) a révélé un taux annuel de réduction de 2,1 %, cohérent avec une diminution médiane estimée de 71,5 % sur trois générations (55,5 ans), avec la plus grande probabilité de réduction sur trois générations à 50-79 % (Rigby et al., 2019a). Dans la même région, une analyse démographique menée au large de Taiwan a projeté une réduction de la population de 34,3 % sur 20 ans (2007–2027) et a conclu que la population de Alopias pelagicus est surexploitée (Tsai et al., 2010). Cette conclusion est cohérente avec une analyse du nombre de reproducteurs par recrue réalisée au large de Taiwan, qui indiquait également une surexploitation (Liu et al., 2006).

Une évaluation des risques de durabilité à l'échelle du Pacifique pour Alopias superciliosus a indiqué une faible mortalité par pêche depuis 2000 dans les pêcheries palangrières pélagiques du Pacifique. Toutefois, la mortalité par pêche a dépassé le seuil maximal d'impact durable pour cette espèce au cours de certaines années (Fu et al., 2018). L'analyse des tendances de la CPUE issue des données d'observateurs de la pêcherie palangrière américaine d'Hawaï pour la période 1995–2014 (20 ans) a révélé un taux annuel d'augmentation de 0,4 %, cohérent avec une augmentation médiane estimée de 24,0 % sur trois générations (55,5 ans), avec la plus grande probabilité d'une augmentation sur trois générations. Cependant, ces données proviennent d'une zone géographique restreinte autour d'Hawaï et ne sont probablement pas représentatives de l'ensemble du Pacifique.

Pour Alopias vulpinus, les données de CPUE nominale issues des journaux de bord de la pêcherie de filets dérivants ciblant l'espadon et les requins au large de la côte ouest des États-Unis (Californie) ont été utilisées pour la période 1981–2013 (33 ans), cette pêcherie étant considérée comme la principale pêcherie commerciale de la côte ouest pour cette espèce (Teo et al., 2016). Les résultats montrent que la population de Alopias vulpinus a fortement décliné au début des années 1980, avant de se stabiliser au milieu des années 1980 à la suite de la mise en œuvre de mesures de régulation. Par la suite, les abondances ont augmenté jusqu'à environ 2000, puis se sont stabilisées de nouveau, la population actuelle étant considérée comme proche d'un niveau non exploité et peu susceptible d'être en situation de surpêche (Teo et al., 2016). L'analyse des tendances de la CPUE pour 1981–2013 (33 ans) a révélé un taux annuel d'augmentation de 0,6 %, cohérent avec une augmentation médiane estimée de 18,7 % sur trois générations (76,5 ans), avec la plus grande probabilité d'une augmentation sur trois générations. Cependant, il convient de noter que cette tendance à la hausse observée dans le nord-est du Pacifique provient d’une pêcherie réglementée, et ne reflète pas nécessairement les tendances dans le reste du Pacifique. 

Une étude publiée en 2013 a indiqué que la population de Alopias pelagicus dans le Pacifique occidental et central a diminué de 34,3 % au cours des 20 dernières années (soit un peu plus d'une génération) et que cette population est soumise à une forte pression de pêche et est surexploitée (Liu S-YV, 2013). De plus, une diminution significative de la taille médiane des requins-renards capturés dans cette région a été observée ces dernières années, ainsi qu'une baisse des taux de capture nominaux dans certaines zones du Pacifique occidental et central (Clarke et al., 2011).

La Commission des pêches du Pacifique occidental et central (CPPOC) a publié en septembre 2016 un rapport d’évaluation des stocks à l'échelle du Pacifique pour le requin-renard à gros yeux (Alopias superciliosus). Ce rapport a révélé que, selon plusieurs scénarios étudiés, certains taux de mortalité par pêche estimés dépassaient les points de référence biologiques indicatifs, ce qui indique une forte probabilité que les populations de requins-renards à gros yeux soient en situation de surpêche dans certaines parties du Pacifique.

4.3 	Habitat (description succincte et tendances)

Le Alopias pelagicus est moins largement réparti que le Alopias superciliosus et le Alopias vulpinus, car on ne le trouve que dans les océans Pacifique et Indien. Cette espèce est considérée comme hautement migratrice et occupe les zones épipélagiques et mésopélagiques, depuis la surface jusqu'à environ 300 m de profondeur (Weigmann, 2016). Des facteurs tels que la température et les courants océaniques influencent grandement sa répartition. Par exemple, on la trouve près de l'équateur en hiver, mais pas en été (Dingerkus 1987).

Le Alopias superciliosus est quant à lui présent dans toutes les zones tropicales et tempérées des océans du monde, notamment sur le plateau continental, ainsi que dans les zones épipélagiques et mésopélagiques, et parfois dans les eaux côtières peu profondes (Stillwell & Casey, 1976 ; Compagno, 2001 ; Nakano et al., 2003 ; Weng & Block, 2004 ; Rigby et al., 2019b). Cette espèce fait partie des rares requins présentant un comportement de migration verticale nycthémérale, se déplaçant généralement vers les eaux peu profondes (<100 m) la nuit pour se nourrir, puis vers les eaux plus profondes (entre 400 et 600 m) le jour (Nakano et al., 2003 ; Weng & Block, 2004 ; Stevens et al., 2010). Elle fréquente des températures de surface comprises entre 16 et 25°C, mais a été suivie jusqu’à 723 m de profondeur, où les températures avoisinent 5°C (Nakano et al., 2003).

Le Alopias vulpinus est également présent dans toutes les zones tropicales et tempérées des océans du monde, avec une tolérance marquée aux eaux plus froides (Moreno et al., 1989). Bien qu'on le rencontre à la fois dans les eaux côtières et océaniques, il est le plus abondant à 40–50 milles des côtes (Moreno et al., 1989 ; Bedford, 1992), et occupe des profondeurs allant de la surface jusqu'à 366 m (Compagno, 1984).

De manière générale, les habitats essentiels et les menaces qui les affectent demeurent encore largement méconnus pour l’ensemble des espèces du genre Alopias. Des zones de nourricerie ont néanmoins été identifiées dans certaines régions tempérées côtières, notamment en mer Adriatique, dans l’Atlantique Nord-Est, en Méditerranée occidentale (mer d’Alboran), au large de la Californie méridionale et dans les eaux sud-africaines (Moreno et al., 1989 ; Compagno, 2001 ; Notarbartolo Di Sciara & Bianchi, 1998). Une zone de nourricerie potentielle pour le Alopias superciliosus est également suspectée au large de la péninsule Ibérique sud-ouest (Moreno & Morón, 1992). Les mêmes auteurs ont observé des agrégations de femelles gravides de Alopias vulpinus dans le détroit de Gibraltar. Aucune de ces zones d'habitat clé potentielles ne bénéficie actuellement de mesures de protection spécifiques pour les espèces du genre Alopias. 

Le projet récent de l'ISRA (Important Shark and Ray Areas) a documenté des sites clés pour les requins-renards : les Açores (Alopias superciliosus) ; le courant de Humboldt nord et la zone de transition pour les requins-renards communs et pélagiques ; le corridor Cocos–Galápagos, le plateau des Galápagos et la crête de Malpelo pour les déplacements du requin-renard pélagique ; et l’atoll de Fuvahmulah, les bancs Monad et Kimud, le détroit de Pantar et le détroit de Lombok comme zones de reproduction ou de nettoyage. D'autres habitats menacés ont été signalés dans les îles Derawan, le sud d'Hawaï et le canal de Pemba, la baie de Solano étant également reconnue comme zone d'alimentation. Collectivement, ces sites soulignent l'importance écologique et la vulnérabilité des requins-renards, compte tenu des menaces présentes dans de nombreuses zones critiques.

4.4 	Caractéristiques biologiques

Le Alopias pelagicus est le plus petit des requins-renards, atteignant une longueur totale maximale (LT) de 365 cm. Les mâles et les femelles atteignent la maturité sexuelle entre 250 et 300 cm LT (Ebert et al., 2013). La reproduction est vivipare léchithotrophe avec oophagie, avec une taille de portée de seulement deux très grands juvéniles (158–190 cm LT), et le cycle reproductif est probablement annuel (Liu et al., 1999). Le taux annuel potentiel d'accroissement de la population sous pêche durable est considéré comme très faible, estimé entre 2 et 4 % (Smith et al., 1998), ou 0,033 (soit 3,3 %) (Dulvy et al., 2008). L'âge de maturité des femelles varie de 9 à 13,2 ans, et l'âge maximal de 24 à 28 ans à Taiwan et en Indonésie, respectivement (Liu et al., 1999 ; Chen & Yuan, 2006 ; Drew et al., 2015). La durée d'une génération est donc de 16,5 ans à Taiwan et de 20,6 ans en Indonésie (moyenne de 18,5 ans).

Le Alopias superciliosus atteint une longueur totale maximale (LT) de 484 cm (Compagno, 2001). Les mâles atteignent la maturité sexuelle entre 245 et 300 cm LT, et les femelles entre 282 et 355 cm LT (Chen et al., 1997 ; Liu et al., 1998 ; Moreno & Moron, 1992 ; Stillwell & Casey, 1976 ; Varghese et al., 2017). La taille à la naissance varie de 64 à 140 cm LT (Golani, 1996 ; Chen et al., 1997 ; Bauchot, 1987). La gestation dure environ 12 mois, avec une taille moyenne de portée de 2 à 4 juvéniles (habituellement deux), et le cycle reproductif est probablement annuel (Compagno, 2001 ; Varghese et al., 2017). Cette espèce présente le taux annuel d'accroissement le plus faible parmi les requins-renards, estimé à 1,6 % sous exploitation durable (Smith et al., 2008), ou 0,002–0,009 (Cortés, 2008 ; Dulvy et al., 2008). L'âge observé de maturité des femelles est de 12–13 ans, et l'âge maximal de 20 ans à Taiwan, dans le nord-ouest du Pacifique (Liu et al., 1998). L'âge de maturité des femelles est estimé à 9 ans et l'âge maximal à 28 ans, avec une durée de génération de 18,5 ans (Chen & Yuan, 2006).

Le Alopias vulpinus est le plus grand des requins-renards, atteignant une longueur totale maximale (LT) de 573 cm, et pouvant éventuellement atteindre 635 cm LT. Les mâles atteignent la maturité sexuelle entre 260 et 420 cm LT, et les femelles entre 260 et 465 cm LT. La taille à la naissance est comprise entre 120 et 150 cm LT (Ebert et al., 2013 ; Young et al., 2016). La reproduction est vivipare aplacentaire oophagique, avec des portées de 2 à 6 juvéniles et un cycle reproductif annuel ou biennal (Gubanov, 1978 ; Cailliet & Bedford, 1983 ; Ebert et al., 2013 ; Gervelis & Natanson, 2013). Le taux annuel potentiel d'accroissement de la population sous exploitation durable est le plus élevé parmi les requins-renards, estimé à 0,254 (Dulvy et al., 2008). L'âge estimé de maturité des femelles est de 13 ans, et l'âge maximal de 38 ans, basé sur des âges validés par radiocarbone-bombe dans l'Atlantique Nord-Ouest (Natanson et al., 2016). Dans le Pacifique centre-est, l'âge estimé de maturité est beaucoup plus précoce, avec les femelles atteignant la maturité à 5,3 ans et un âge maximal de 22 ans au large de la Californie (Smith et al., 2008). Il est possible que ces différences reflètent des variations régionales des paramètres biologiques, mais en adoptant une approche de précaution, la durée de génération est estimée à 25,5 ans.


4.5 	Rôle du taxon dans son écosystème 

Les trois espèces du genre Alopias sont des prédateurs de niveau moyen à supérieur qui régulent les populations de proies, connectent les écosystèmes grâce à leur comportement migratoire et alimentaire, et constituent des indicateurs importants de l'état de santé des écosystèmes pélagiques. Leur déclin pourrait perturber l'équilibre trophique, réduire la résilience de la biodiversité et diminuer les services écosystémiques, tels que la pêche durable et l'écotourisme.
 
5.	État de conservation et menaces 

5.1 	Évaluation de la Liste rouge de l’UICN (si disponible)

Les évaluations menées en 2018 ont classé le Alopias pelagicus comme en danger au niveau mondial (Rigby et al., 2019a), et le Alopias superciliosus (Rigby et al., 2019b) ainsi que le Alopias vulpinus (Rigby et al., 2022) comme vulnérables au niveau mondial. Dans les trois cas, une tendance à la baisse des populations a été documentée. 
Les évaluations régionales de la Liste rouge indiquent que les trois espèces sont en danger dans les eaux européennes et méditerranéennes, dans l'Atlantique Nord-Ouest et dans l'Atlantique Centre-Ouest ; vulnérables dans le Pacifique Indo-Ouest, dans le Pacifique Centre-Est et dans le Pacifique Centre-Ouest ; et quasi menacées dans l'Atlantique Sud-Ouest.

5.2 	Information équivalente liée à l'évaluation de l'état de conservation 

L'Indice Planète Vivante (IPV), qui compile 57 séries temporelles d'abondance remontant à 1970, rapporte que les populations de requins renards (Alopias) ont diminué de 71 %, cette baisse étant principalement due à une augmentation de 18 fois de la pression de pêche.

5.3 Menaces pesant sur la population (facteurs, intensité)

La biologie et le très faible taux reproductif intrinsèque de tous les requins-renards (Alopias) font de ces espèces parmi les plus vulnérables de tous les requins face à la mortalité par pêche dans le monde, que ce soit en tant qu’espèces ciblées ou prises accessoires. Les requins-renards constituent la famille de requins pélagiques la plus exposée au risque d’extinction (Oldfield et al., 2012 ; Dulvy et al., 2014).

La menace principale pour les espèces d'Alopias est la mortalité non durable dans les pêcheries ciblées et accessoires. Ils sont fréquemment capturés par les palangres côtières et hauturières (parfois hameçonnés par la queue) et les filets maillants, la plupart de ces pêcheries étant non régulées et non déclarées (Dulvy et al., 2008). La pêche fantôme, les sennes coulissantes, les filets trémails et les chaluts de fond constituent également des menaces probables (Camhi et al., 2008 ; Martinez-Ortiz et al., 2015 ; Parton et al., 2019 ; Temple et al., 2019). En outre, l'espèce est très recherchée par les pêcheurs récréatifs de gros poissons. Bien que beaucoup pratiquent la remise à l'eau, la pêche récréative pourrait constituer une menace en raison de la mortalité après la remise à l'eau. Pour le Alopias vulpinus, les données indiquent une mortalité de 78 % pour les individus hameçonnés par la queue et de 0 % pour ceux hameçonnés par la bouche (c’est-à-dire que tous les individus hameçonnés par la bouche ont survécu) (Camhi et al., 2008 ; Sepulveda et al., 2015). Pour les pêcheries commerciales, la mortalité à l'hameçon au navire (c.-à-d. morts lors du relevage) pour le Alopias superciliosus est comprise entre 49 et 68 % (Coelho et al. 2011, CTOI 2016). Le taux de mortalité post-libération des requins-renards relâchés vivants par les pêcheries pélagiques est inconnu, mais probablement élevé (CTOI, 2015). Hutchinson et al. (2021) ont constaté que la survie des requins-renards à gros yeux rejetés dans les pêcheries palangrières du Pacifique dépend fortement de la manière dont ils sont manipulés et du type d'engin utilisé, les requins en bon état et sans matériel traînant présentant une survie plus élevée. Cela montre que, bien que la mortalité après la remise à l'eau puisse être réduite grâce à de meilleures pratiques, elle demeure élevée en cas de conditions défavorables.

La demande pour leur chair et leurs grands ailerons précieux constitue un facteur important de mortalité dans de nombreuses pêcheries ciblées et accessoires (Clarke et al., 2006a ; Clarke et al., 2006b ; Dent & Clarke, 2015 ; Fields et al., 2018). La quantité d'ailerons de requins-renards identifiée sur les marchés d'ailerons de Hong Kong au début des années 2000 correspondait à une estimation de 350 000 à 3,9 millions de requins-renards individuels, soit une biomasse de 12 000 à 85 000 tonnes tuées et commercialisées chaque année (Clarke et al., 2006 b). À l'époque, des captures mondiales de moins de 4 000 t de requins-renards étaient signalées à la FAO, soit seulement 5 % à 40 % des animaux entrant dans le commerce. Les captures mondiales déclarées les plus récentes s'élevaient à environ 25 058 t en 2020 et 24 190 t en 2021 (FishStat, 2023), ce qui démontre le niveau élevé de non-déclaration dans les années précédentes, tandis que le pourcentage de requins-renards dans le commerce a en réalité fortement diminué, ne représentant que 0,03 à 0,53 % des requins sur le marché de Hong Kong en 2015 (Fields, soumis). Les échantillonnages de 2015 à 2017 ont montré que les requins-renards (presque tous Alopias pelagicus) étaient le 9ème aileron le plus rencontré dans le commerce (Cardeñosa et al., 2020). En 2020, les autorités de Hong Kong ont saisi 26 tonnes d'ailerons de requins, estimés provenir d'environ 31 000 requins-renards. Les estimations de MacNeil et al. (en révision) pour les espèces d'Alopias indiquent que les débarquements annuels mondiaux moyens de 2012 à 2023 étaient d’environ 38 503 t, variant entre 7 610 t et 141 210 t, et confirment qu'il s’agit de l'une des espèces les plus sous-déclarées (en volume) dans les pêcheries pélagiques.

Les ORGP présentes sur l'ensemble de leur aire de répartition ont reconnu que la surpêche constitue la principale menace pesant sur ces espèces. Le Conseil international pour l'exploration de la mer (CIEM) (2007) a noté que la gestion du Alopias vulpinus dans l'Atlantique suscitait des préoccupations en raison de l'absence de mesures de gestion en vigueur. Des parallèles peuvent être établis avec la pêcherie ciblée du Pacifique américain, qui, également dépourvue de mesures de gestion, a connu des baisses rapides des populations et une fermeture définitive dans les années 1990, conséquence directe de la surpêche (Hanan et al., 1993). Cortés et al. (2010) ont réalisé une évaluation du risque écologique (ERA) des requins pélagiques dans les pêcheries palangrières pélagiques de l'Atlantique, qui a identifié le Alopias superciliosus comme l'une des espèces de requins les plus exposées à la surexploitation dans l'Atlantique. Des études menées dans le sud-est des États-Unis révèlent également un déclin important de l'espèce, avec des diminutions de la capture par unité d'effort (CPUE) indiquant que la population de Alopias superciliosus a diminué de 70 % par rapport aux niveaux historiques (Beerkircher et al.. 2002). Toutefois, les mesures prises pour prévenir de nouvelles mortalités ont été insuffisantes. Bien que la CICTA interdise la rétention des requins-renards, les captures déclarées de ces espèces ont continué à augmenter dans l'Atlantique.

De même, une évaluation du risque écologique (ERA) menée par la CTOI sur la pression de pêche des palangres pélagiques (Comité scientifique de la CTOI, 2013) a conclu que le Alopias pelagicus et le Alopias superciliosus présentaient des indices de vulnérabilité très élevés (respectivement n°2 et n°3), car ce sont deux des espèces de requins les moins productives, et elles sont très susceptibles d'être capturées dans les pêcheries palangrières (avec une mortalité à l'hameçon élevée, comme indiqué dans le résumé CTOI 2024 pour ces espèces). Les données disponibles indiquent également un risque considérable pour l'état des populations d'Alopias dans l’océan Indien compte tenu des niveaux actuels d'effort de pêche. En 2024, le Groupe de travail sur les écosystèmes et les prises accessoires (WPEB) de la CTOI a examiné la situation du requin-renard à gros yeux et a conclu que l'état de sa population était incertain. Le groupe a estimé que le maintien ou l'augmentation de l’effort de pêche, et donc de la mortalité par pêche associée, pouvaient entraîner une diminution de la biomasse, de la productivité et de la CPUE, et que la concentration de l'effort de pêche à la palangre dans le sud et l'est de l'océan Indien pouvait provoquer un appauvrissement localisé des populations. Il a recommandé de maintenir l'interdiction de rétention.

Comme pour de nombreuses espèces de requins, les captures d'Alopias sont largement sous-déclarées à l'échelle mondiale (Clarke et al., 2006 ; Worm et al., 2013 ; MacNeil et al., 2025), et les données spécifiques par espèce sur les tendances des populations de requins-renards demeurent rares. La FAO a conclu qu'en raison de ce manque de données, ces espèces devraient être considérées comme « pleinement exploitées ou surexploitées à l'échelle mondiale » (Maguire et al., 2006). Une évaluation menée en 2014 par TRAFFIC pour le DEFRA (Royaume-Uni) a classé les Alopias  dans la catégorie de risque la plus élevée, en raison du faible niveau de gestion en place et de leur vulnérabilité intrinsèque (Lack et al., 2014).

Les trois espèces de requins-renards étaient estimées représenter 13 % du total des prises accessoires de requins et de raies dans l’industrie palangrière thonière autour de 2010, dont 98,9 % étaient aileronnées puis rejetées (Bromhead et al., 2012). Des travaux menés par TRAFFIC en 2014 ont classé les Alopias dans la catégorie de risque la plus élevée, en raison du faible niveau de gestion en place et de leur vulnérabilité intrinsèque (Lack et al., 2014). 

Il convient de noter que l'ensemble du genre Alopias possède un faible potentiel intrinsèque de rétablissement, même en cas de faible pression de pêche, en raison de leur cycle biologique lent. Leurs populations aujourd’hui fortement appauvries, déjà soumises à des menaces persistantes liées au chevauchement de leurs aires de répartition avec de nombreuses pêcheries à la palangre et au filet maillant, souvent non réglementées et non déclarées, ainsi qu'à la pêche fantôme et à la dégradation de leur habitat, voient ainsi leur situation gravement compromise.

La demande d'ailerons et de chair de requin est le moteur de cette surexploitation d'Alopias. Cependant, d'autres menaces, telles que le changement climatique affectant les aires de répartition des requins pélagiques comme les requins-renards, combinées à des niveaux élevés de contaminants dans les écosystèmes (PCB, organochlorés et métaux lourds) qui s'accumulent dans les organismes et se bioamplifient aux niveaux trophiques supérieurs, ont probablement également un impact sur ces espèces. La perte d'habitat, en particulier dans leurs zones de nourricerie, constitue également une menace potentielle.

5.4 	Menaces propres à la migration

Il n’existe aucune protection spécifique pour ces espèces dans leurs aires critiques en haute mer, leurs zones côtières de reproduction juvénile ou leurs routes migratoires. Il s'agit d'une menace majeure et persistante pour toutes les espèces d'Alopias, compte tenu de leur large aire de répartition, de leur nature migratoire et essentiellement pélagique, et du fait que la principale menace pour leurs populations est la capture non réglementée par des pêcheries hauturières et côtières utilisant différents types d’engins, en particulier les palangres et les filets maillants. Ces pêcheries, en prélèvant une proportion non durable de requins-renards, affectent leur potentiel migratoire et entravent les transitions entre eaux côtières et pélagiques.

Le développement côtier, la pollution et le tourisme peuvent perturber des habitats essentiels et affecter indirectement le succès des migrations (par exemple, Monad Shaol, aux Philippines). Le changement climatique, en modifiant la température des océans, l'acidité, les courants et la disponibilité de la nourriture, peut contraindre les requins à modifier leurs routes migratoires.


5.5 	Exploitation nationale et internationale

Les Alopias sont pêchés pour leur chair, leurs ailerons, leur huile de foie et leur peau (Compagno, 2001 ; Jabado et al., 2015). Il existe également une demande à petite échelle pour leur cartilage, ainsi que pour leurs dents et mâchoires en tant que curiosités. Les données de capture pour la plupart des requins sont incomplètes en raison des pêcheries non déclarées et non réglementées, tandis que la sous-déclaration des captures est également fréquente (MacNeil et al., 2025). Cela rend difficile la quantification de ces tendances. 

Les espèces d'Alopias sont principalement exploitées au niveau national pour leur chair, qui est préférée à celle de nombreuses autres espèces de requins. Elle est souvent commercialisée fraîche, réfrigérée ou congelée en Europe, en Amérique du Nord (y compris dans le cadre d'une pêcherie ciblée au large de la Californie), en Australie, en Nouvelle-Zélande, au Japon et à Taïwan. Dans les régions où des installations de réfrigération ou de congélation immédiates ne sont pas disponibles, la chair est souvent salée et séchée, fumée, ou cuite et transformée, puis consommée localement ou commercialisée. En Asie de l'Est, les formes transformées de chair de requin sont courantes, notamment pour la production de produits de poisson haché, comme les boulettes de poisson. Au Japon, les espèces d'Alopias sont commercialisés congelés, tandis qu'en Chine, la chair est utilisée pour produire du requin salé, des conserves de chair et des boulettes de requin (Parry-Jones et al., 1996). Une étude de Liu et al. (2013) a montré que les espèces d'Alopias sont fortement consommées à Taïwan, 23 % des produits de requin échantillonnés provenant de l'espèce Alopias pelagicus. L'étude indique que la population de Alopias pelagicus dans la région a diminué de 34,3 % au cours des 20 années précédant l’étude et que cette population est soumise à une forte pression de pêche et surexploitée. Entre 1989 et 2002, les requins-renards pélagiques sont passés de 11,9 % à 3,66 % du total des captures taïwanaises en poids (Liu & Tsai, 2011). En Équateur, la chair de requin est une source importante de protéines animales, notamment pour les communautés de la Sierra, de l'Amazonie et des zones côtières qui dépendent de la pêche artisanale.

Leurs ailerons sont séchés et généralement exportés (sauf en présence d'installations locales de transformation des ailerons). Comme les données sur le commerce international des produits de requins ne sont pas documentées au niveau de l’espèce ou du genre dans le Système harmonisé des tarifs douaniers, les informations spécifiques par espèce sur la quantité ou la valeur des importations et exportations sont limitées. Selon les recherches, les trois espèces représentaient collectivement 2 à 3 % des ailerons importés à Hong Kong entre 1991 et 2001, et 0,5 % en 2014 (Clarke et al., 2006a ; Fields et al., 2018). Une étude complète du commerce menée en 2018-2019 a identifié les ailerons de requins-renards comme un composant important du marché de Hong Kong, représentant environ 1 % des requins commercialisés (Cardeñosa et al., 2024 ; Dr Hau Cheuk Yu et al., 2025).

Les données communiquées par les Parties à la CITES (à la suite de leur inscription à l'Annexe II, mise en œuvre en 2017) sont présentées à l'Annexe 1. 

Le commerce illégal est avéré, bien que l'ampleur totale de ces activités demeure inconnue en raison du faible niveau de suivi de la conformité et de l'application des réglementations. Ainsi, les données de capture soumises à la FAO montrent que les captures déclarées d'Alopias superciliosus dans l'Atlantique ont fortement augmenté après l'adoption par la CICTA et le CGPM de recommandations interdisant cette espèce, tandis que les captures de requins-renards dans l'océan Indien n'ont diminué que de 20 % après la recommandation de la CTOI. Le commerce de produits issus de pêcheries gérées par les ORGP dans ces océans serait donc illégal, tout comme celui provenant d'autres pêcheries de Parties à la CITES ne disposant pas de constatations de prélèvement légal (LAF) ou d'avis de commerce non préjudiciables (NDF) positifs. Une hausse soudaine des déclarations d'ailerons pré-Convention dans les échanges commerciaux déclarés au titre de la CITES en 2021 est également suspecte, car il est peu probable que des ailerons aient été stockés pendant cinq ans avant leur exportation (voir l'Annexe 1). En 2019, un total de 13 054,5 kg d'ailerons de requin-renard destinées à Hong Kong ont été confisqués au Pérou, et la même année, les autorités hongkongaises ont saisi 513 kg supplémentaires. En mai 2020, les autorités douanières de Hong Kong ont saisi 21 000 kg d'ailerons de requins-renards pélagiques dans deux conteneurs en provenance de l'Équateur ; il s'agit de la plus grande saisie d'ailerons de requins de l'histoire (Cardeñosa et al., 2021). 

Le requin-renard constitue également une ressource importante pour la pêche sportive dans certains pays, notamment aux États-Unis (en particulier en Californie), au Royaume-Uni, en Nouvelle-Zélande et dans d'autres régions du Pacifique. Par ailleurs, le Alopias pelagicus constitue une espèce phare du tourisme de plongée aux Philippines.

6. 	Niveau de protection et gestion de l'espèce 

6.1 	Niveau de protection nationale

Bahamas : un sanctuaire pour les requins a été établi en 2011, interdisant la capture, la possession et la vente de requins et de leurs produits dans l'ensemble de sa ZEE.

Îles Cook : toute pêche commerciale aux requins est interdite depuis 2011.

Costa Rica : en mai 2021, le Costa Rica a ajouté le requin-renard à sa liste nationale des espèces en danger (publiée dans La Gaceta N°93, le 17/5/2021), et la protection accordée par la loi sur la conservation de la vie sauvage limite son extraction et sa commercialisation.

Équateur : conformément à ses engagements internationaux, le gouvernement équatorien élabore des réglementations spécifiques pour la gestion durable des requins-renards (Alopias pelagicus et Alopias superciliosus), qui sont actuellement diffusées aux secteurs de la pêche artisanale et industrielle. Ce règlement propose une limite annuelle de prises accessoires et une taille minimale de capture afin de protéger les spécimens juvéniles et d'assurer leur reproduction. Le pays reconnaît la forte vulnérabilité biologique du genre Alopias ainsi que son inscription aux Annexes II de la CMS et de la CITES, ce qui renforce son engagement en faveur de la conservation et de la gestion durable de ces espèces, dont la capture en Équateur se produit principalement comme prises accessoires dans les pêcheries artisanales et industrielles.

Union européenne : il est interdit de conserver à bord, de transborder ou de débarquer toute partie ou la carcasse entière du requin-renard océanique (Alopias superciliosus) capturé dans le cadre de toute pêcherie. Il est également interdit de mener des pêcheries ciblées pour toute espèce de requin-renard (genre Alopias).

Polynésie française : toute pêche commerciale des requins est interdite depuis 2006.

Honduras : en 2010, le pays a instauré un sanctuaire pour les requins dans ses eaux, interdisant toute capture et commercialisation de ces espèces.

Indonésie : bien que les protections spécifiques soient limitées, un décret du gouverneur de la province d'East Nusa Tenggara (dis. Pkl. 188.48/B1. 57/VIII/2022) interdit la capture et le commerce des requins-renards pélagiques dans cette province. L'Indonésie a également intégré la résolution 10/12 de la CTOI dans un règlement ministériel afin de réglementer les captures en haute mer.

Israël : toute pêche commerciale de requins est interdite depuis 2005 (appliqué depuis 2008).

Maldives : depuis 2010, le pays applique une interdiction totale de toute pêche aux requins ainsi que de la conservation de requins dans toutes les pêcheries de sa zone économique exclusive.

Îles Marshall : en 2011, le pays a créé le plus grand sanctuaire pour les requins au monde, interdisant toute pêche commerciale de requins dans sa zone économique exclusive.

Nouvelle-Calédonie : toute pêche commerciale aux requins est interdite depuis 2014.

Palaos : un sanctuaire pour les requins instauré en 2009, interdit toute pêche commerciale de requins, l'amputation d'ailerons, ainsi que la possession ou le commerce de requins et de leurs parties.

Philippines : en vertu de la loi de la République 10654 (2015), les Philippines protègent les espèces inscrites aux Annexes de la CITES (y compris le requin-renard), rendant illégale la pêche, la capture, la collecte, la vente, la possession, le transport ou l'exportation de ces espèces, à moins que des avis de commerce non préjudiciable appropriés ne soient en place.

Espagne : un arrêté ministériel a été publié le 22 avril 2010 et est entré en vigueur le 1er janvier 2010. Cet arrêté interdit la capture, le débarquement et la commercialisation de tous les requins-renards.

Sri Lanka : en réponse à la résolution de la CTOI, le Sri Lanka a mis en place une réglementation nationale en vertu de la Fisheries and Aquatic Resources Act (loi sur les pêches et les ressources aquatiques), n°2 de 1996, publiée dans la Gazette n°1768/36 le 27 juillet 2012. Ce règlement interdit la capture, la détention, le transbordement, le débarquement, le stockage ou la vente de requins-renards.

Tokelau : toute pêche commerciale aux requins est interdite depuis 2011.

6.2 	Niveau de protection internationale

Toutes les espèces d'Alopias ont été inscrites à l'Annexe II de la CITES en 2016, mise en œuvre en octobre 2017 (le Japon a formulé une réserve). 

En 2014, toutes les espèces de requins-renards ont été inscrites à l’Annexe II de la CMS. Ces espèces sont également couvertes par le Mémorandum d'entente sur les requins migrateurs de la CMS, visant à faciliter leur conservation.

La Commission des thons de l'océan Indien (CTOI) a réagi à la baisse signalée des captures de requins-renards dans l'ensemble de l'océan Indien en interdisant la rétention de ces requins (Résolution 12/09 de la CTOI). Des mesures similaires pour tous les requins-renards sont en vigueur depuis 2010 par la CICTA (Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique), adoptées en 2009, puis reprises par le CGPM (Conseil général des pêches pour la Méditerranée) et étendues à la mer Méditerranée en 2010. La CPPOC (Commission des pêches du Pacifique occidental et central) a mis en place des mesures uniquement pour le Alopias superciliosus depuis 2011 (adoptées en 2010).

6.3 Mesures de gestion

Autriche : pour les importations vers et les exportations depuis l'Autriche, toutes les espèces de requins inscrites aux Annexes de la CITES sont traitées comme si elles figuraient à l'Annexe I (2024).

Colombie : interdiction de tout commerce de produits et dérivés de requins, de raies marines et de chimères, y compris l'exportation, la réexportation et l'importation (2023).

Équateur : suspension de tout commerce de spécimens de requins et de raies inscrits à l'Annexe II de la CITES avant la COP19, en provenance de l'Équateur ou dont le pays d'origine est l'Équateur (2024).

Plusieurs Parties à la CITES ont également suspendu tous les échanges commerciaux d'espèces inscrites sur la liste de cette convention. Il s'agit de la Dominique (2024), de la Libye (2024), d'Oman (2024), de la Guinée (2023), du Panama (2023 : pour toutes les espèces sauvages prélevées dans la nature à des fins commerciales), de Sao Tomé-et-Principe (2022), de la Somalie (2019), de l'Inde (2018), de Djibouti (2018), du Libéria (2018), de la Grenade (2016), de Djibouti (2011), et des Philippines (2010).

Quotas dans le cadre de la CITES :
Alopias pelagicus : le Salvador dispose d'un quota d'exportation de 702 kg pour les ailerons séchés et de 835 kg pour la peau séchée en 2024, tandis que le Panama a un quota de 0, avec une exemption à des fins scientifiques, judiciaires, d'application de la loi ou médico-légales.
Alopias vulpinus : le Congo possède un quota d'exportation de 200 kg d'ailerons séchés pour 2025, tandis que le Salvador a un quota de 26 kg pour les ailerons séchés et de 30 kg pour la peau séchée en 2024, et le Panama a un quota de 0.
Alopias superciliosus : le Salvador dispose d'un quota de 574 kg pour les ailerons séchés et de 683 kg pour la peau séchée, tandis que Panama a un quota de 0.

Certains pays, notamment le Canada, le Royaume-Uni, certains États et territoires des États-Unis, les Bahamas, les Maldives, les Îles Marshall, les Émirats arabes unis et l'Inde, ont également interdit l'exportation de tous les ailerons de requin. 

L'Union européenne gère les requins-renards principalement via des réglementations mettant en œuvre les mesures des ORGP (CICTA et CTOI). En dehors de l'interdiction de conserver les Alopias superciliosus dans toutes ses pêcheries, ces mesures offrent donc des bénéfices limités pour les deux autres espèces de requins-renards en dehors des zones de compétence de la CICTA et de la CTOI. 

La pêcherie américaine de requin-renard commun de l’Atlantique est gérée par NOAA Fisheries dans le cadre du Plan de gestion consolidé des pêches pour les espèces hautement migratrices de l'Atlantique. Ce plan nécessite des permis et établit des limites de capture. La Shark Conservation Act stipule également que tous les requins doivent être débarqués avec leurs ailerons conservés sur le corps.

6.4 Conservation de l'habitat

Monad Shoal & Gato, Malapascua, Philippines : sanctuaire pour les requins et les raies. Il est très petit et localisé, et ne couvre donc pas l'ensemble des habitats utilisés par l'espèce.

Aire marine protégée de Selat Pantar, Nusa Tenggara oriental (NTT), Indonésie : un décret provincial interdit la capture et le commerce des requins-renards pélagiques dans la province de NTT. Une protection très localisée qui offre une protection limitée pour ce type d'espèces migratrices.

L'établissement d'aires marines protégées (AMP) au sein des ZEE peut offrir un certain niveau de protection aux Alopias et à leurs habitats essentiels. Cependant, compte tenu des niveaux variables de mise en place des AMP dans le monde et de la nature migratoire de ces espèces, cette protection reste insuffisante. De plus, les habitats pélagiques critiques en haute mer ne bénéficient d'aucune protection, ce qui est particulièrement préoccupant si l'on tient compte de la nature hautement migratoire et pélagique de toutes les espèces d'Alopias. 

6.5 	Surveillance de la population

Le suivi des populations par espèce fait souvent défaut, car les données disponibles sont très limitées et généralement agrégées à des niveaux taxonomiques supérieurs. 

7. 	Effets de l'amendement proposé

7.1 	Avantages prévus de l'amendement

Une inscription à l’Annexe I de la CMS entraînerait la mise en place de réglementations nationales interdisant la capture de ces espèces, ce qui, combiné à leur inscription actuelle à l'Annexe II (favorisant la coopération et la gestion régionales), contribuerait à réduire la mortalité de ces espèces fortement menacées et à favoriser leur rétablissement. 

Toutes les espèces du genre Alopias nécessitent des mesures de conservation urgentes, en raison de leur cycle de vie lent, de leur biologie vulnérable, et des fortes réductions observées dans leurs populations du fait de la pression de pêche anthropique. Bien que certaines protections nationales ou régionales existent, elles ne couvrent pas l'ensemble de leur aire de répartition, ce qui, pour des espèces migratrices de ce type, ne garantit pas une protection adéquate. Les mesures de gestion actuelles sont également insuffisantes pour stopper le déclin continu des populations. L'inscription à l'Annexe I permettrait de résoudre ces problèmes. 
 
7.2 	Risques potentiels de l'amendement

Aucun risque n'a été identifié. L'inscription à l'Annexe I de la CMS viendrait compléter les mesures de non-conservation des ORGP, renforcer les rares protections nationales déjà en place, et soutenir l'inscription à l’Annexe II de la CITES en allégeant la charge des agences chargées de l'application des règles commerciales.

7.3	Intention du proposant concernant l'élaboration d'un accord ou d'une 
Action concertée

Le proposant a l'intention de soutenir et d'encourager la mise en place d'Actions concertées afin de renforcer l'inscription de l'espèce à l'Annexe I de la CMS.

8. États de l'aire de répartition

Les trois espèces de requins-renards se trouvent dans des zones situées au-delà des juridictions nationales, de sorte que l'article I h) de la CMS doit être pris en compte pour déterminer un État de répartition : 

« État de l'aire de répartition, signifie, pour une espèce migratrice donnée, tout État […] qui exerce sa juridiction sur une partie quelconque de l'aire de répartition de cette espèce migratrice, ou encore, un État dont les navires battant son pavillon procèdent à des prélèvements sur cette espèce en dehors des limites de juridiction nationale. »

En conséquence, un État de l’aire de répartition inclut tout pays où les espèces d'Alopias sont présentes dans les eaux nationales, ainsi que tous les États dont les flottes exploitent ces espèces en haute mer.
 

a) Requin-renard pélagique (Alopias pelagicus) :
Samoa américaines ; Australie ; Bangladesh ; Chagos (archipel, Territoire britannique de l’océan Indien) ; Brunei Darussalam ; Cambodge ; Chine ; Christmas (île) ; Cocos (Keeling) (îles) ; Colombie ; Comores ; Cook (îles) ; Costa Rica ; Territoire contesté (îles Spratley, îles Paracel) ; Djibouti ; Équateur (continent, Galápagos) ; Égypte ; El Salvador ; Érythrée ; Fidji ; Polynésie française ; Guam ; Guatemala ; Honduras ; Hong Kong ; Inde (îles Andaman) ; Indonésie ; Iran, République islamique d’ ; Japon ; Kenya ; Kiribati ; Corée, République de ; Macao ; Madagascar ; Malaisie ; Maldives ; Îles Marshall ; Maurice ; Mayotte ; Mexique ; Micronésie, États fédérés de ; Mozambique ; Myanmar ; Nauru ; Nouvelle-Calédonie ; Nicaragua ; Niue ; Norfolk (île) ; Îles Mariannes du Nord ; Oman ; Pakistan ; Palaos ; Panama ; Papouasie-Nouvelle-Guinée ; Pérou ; Philippines ; Pitcairn ; La Réunion ; Samoa ; Arabie Saoudite ; Seychelles ; Singapour ; Îles Salomon ; Somalie ; Afrique du Sud ; Sri Lanka ; Soudan ; Taïwan, province de Chine ; Tanzanie, République-Unie de ; Thaïlande ; Timor-Leste ; Tokelau ; Tonga ; Tuvalu ; États-Unis (îles Hawaï) ; Îles mineures éloignées des États-Unis (Johnston, Howland-Baker, Midway, ligne US, Wake) ; Vanuatu ; Viêt Nam ; Wallis et Futuna ; Yémen.

b) Requin-renard à gros yeux (Alopias superciliosus) :
Algérie ; Angola ; Anguilla ; Antigua-et-Barbuda ; Aruba ; Australie ; Bahamas ; Barbade ; Belize ; Bermudes ; Bonaire, Saint-Eustache et Saba (Bonaire, Saint-Eustache, Saba) ; Bosnie-Herzégovine ; Brésil ; Chagos (archipel, Territoire britannique de l’océan Indien) ; Brunei Darussalam ; Cap-Vert ; Cambodge ; Canada ; Îles Caïmans ; Chine ; Colombie (continent, îles caraïbes colombiennes) ; Comores ; Congo ; Costa Rica ; Cuba ; Curaçao ; Côte d’Ivoire ; Territoire contesté (îles Paracel, îles Spratley) ; Dominique ; République dominicaine ; Équateur (Galápagos) ; El Salvador ; Guinée équatoriale (continent, Annobón) ; France (île Clipperton, France continentale) ; Guyane française ; Gabon ; Gambie ; Ghana ; Grenade ; Guadeloupe ; Guatemala ; Guinée ; Guinée-Bissau ; Guyana ; Haïti ; Honduras ; Hong Kong ; Inde (îles Andaman) ; Indonésie ; Iran, République islamique d’ ; Irlande ; Italie ; Jamaïque ; Japon ; Kenya ; Kiribati ; Liban ; Libéria ; Libye ; Macao ; Madagascar ; Maldives ; Malte ; Martinique ; Mauritanie ; Îles Maurice ; Mayotte ; Mexique ; Monaco ; Monténégro ; Montserrat ; Maroc ; Mozambique ; Nauru ; Nouvelle-Calédonie ; Nouvelle-Zélande ; Nicaragua ; Nigéria ; Oman ; Pakistan ; Panama ; Philippines ; Portugal (Açores, Portugal continental, Madère, Selvagens) ; Porto Rico (île principale, Navassa) ; La Réunion ; Saint-Barthélemy ; Saint-Christophe-et-Niévès ; Sainte-Lucie ; Saint-Martin (partie française) ; Saint-Pierre-et-Miquelon ; Saint-Vincent-et-les-Grenadines ; Sénégal ; Seychelles ; Sierra Leone ; Singapour ; Saint-Martin (partie néerlandaise) ; Slovénie ; Somalie ; Afrique du Sud ; Espagne (îles Canaries, Espagne continentale, territoires espagnols d’Afrique du Nord) ; Sri Lanka ; Soudan ; Suriname ; Taïwan, province de Chine ; Tanzanie, République-Unie de ; Timor-Leste ; Trinité-et-Tobago ; Îles Turques-et-Caïques ; Émirats arabes unis ; Royaume-Uni ; États-Unis ; Îles mineures éloignées des États-Unis (Johnston, Wake, Howland-Baker, Midway, ligne US) ; Uruguay ; Venezuela, République bolivarienne du ; Viêt Nam ; Îles Vierges britanniques ; Îles Vierges américaines ; Sahara occidental ; Yémen. 

Possiblement présent : Albanie ; Samoa américaines ; Bangladesh ; Bénin ; Cameroun ; Chili ; Île Christmas ; Îles Cocos (Keeling) ; Îles Cook ; Croatie ; Chypre ; Djibouti ; Équateur (continent) ; Égypte ; Érythrée ; Fidji ; Polynésie française ; Grèce ; Guam ; Israël ; Îles Marshall ; États fédérés de Micronésie ; Myanmar ; Namibie ; Niue ; Île Norfolk ; Îles Mariannes du Nord ; Palaos ; Papouasie-Nouvelle-Guinée ; Pérou ; Samoa ; Arabie saoudite ; Îles Salomon ; République arabe syrienne ; Thaïlande ; Togo ; Tokelau ; Tonga ; Tunisie ; Tuvalu ; Türkiye ; États-Unis (îles hawaïennes) ; Vanuatu ; Wallis et Futuna

c) Requin-renard commun (Alopias vulpinus) :
Albanie ; Algérie ; Angola ; Argentine ; Aruba ; Australie ; Belgique ; Bénin ; Bonaire, Saint-Eustache et Saba (Bonaire) ; Bosnie-Herzégovine ; Brésil ; Territoire britannique de l’océan Indien (archipel des Chagos) ; Canada ; Chili ; Chine ; Colombie (continent) ; Costa Rica ; Croatie ; Cuba ; Curaçao ; Chypre ; Côte d’Ivoire ; Danemark ; Territoire contesté ; Équateur (continent) ; Égypte ; El Salvador ; France (continent) ; Polynésie française ; Gambie ; Allemagne ; Ghana ; Gibraltar ; Grèce ; Grenade ; Guatemala ; Guernesey ; Guinée ; Guinée-Bissau ; Hong Kong ; Indonésie ; Irlande ; Île de Man ; Israël ; Italie ; Japon ; Jersey ; Corée, République populaire démocratique de ; Corée, République de ; Liban ; Libéria ; Libye ; Macao ; Malaisie ; Malte ; Mauritanie ; Mexique ; Monaco ; Monténégro ; Maroc ; Namibie ; Pays-Bas ; Nouvelle-Calédonie ; Nouvelle-Zélande ; Nicaragua ; Nigéria ; Norvège ; Panama ; Pérou ; Portugal (Açores, Portugal continent) ; Sénégal ; Sierra Leone ; Singapour ; Slovénie ; Afrique du Sud ; Espagne (continent) ; République arabe syrienne ; Taïwan, province de Chine ; Togo ; Trinité-et-Tobago ; Tunisie ; Türkiye ; Royaume-Uni ; États-Unis (îles hawaïennes) ; Uruguay ; Venezuela, République bolivarienne du ; Sahara occidental

Possiblement présent : Samoa américaines ; Anguilla ; Antigua-et-Barbuda ; Bahamas ; Bangladesh ; Barbade ; Belize ; Bermudes ; Bonaire, Saint-Eustache et Saba (Saint-Eustache, Saba) ; Brunéi Darussalam ; Cap-Vert ; Cambodge ; Cameroun ; Îles Caïmans ; Île Christmas ; Îles Cocos (Keeling) ; Colombie (îles des Caraïbes colombiennes) ; Congo ; Îles Cook ; Territoire disputé (îles Spratleys, îles Paracels) ; Djibouti ; Dominique ; République dominicaine ; Équateur (Galápagos) ; Guinée équatoriale (Guinée équatoriale continentale, Annobón) ; Falkland Islands (Malvinas); Fidji ; France (Île Clipperton) ; Guyane française ; Gabon ; Guadeloupe ; Guam ; Guyana ; Haïti ; Honduras ; Inde ; Iran, République islamique d' ; Jamaïque ; Kenya ; Kiribati ; Madagascar ; Maldives ; Îles Marshall ; Martinique ; Maurice ; Mayotte ; Micronésie, États fédérés de ; Montserrat ; Mozambique ; Myanmar ; Nauru ; Niue ; Île Norfolk ; Îles Mariannes du Nord ; Oman ; Pakistan ; Palaos ; Papouasie-Nouvelle-Guinée ; Philippines ; Pitcairn ; Portugal (Madère) ; Porto Rico (Porto Rico (île principale), Île Navassa) ; Réunion ; Saint-Barthélemy ; Sainte-Hélène, Ascension et Tristan da Cunha (Tristan da Cunha, Sainte-Hélène (île principale), Ascension) ; Saint-Kitts-et-Nevis ; Sainte-Lucie ; Saint-Martin (partie française) ; Saint-Pierre-et-Miquelon ; Saint-Vincent-et-les-Grenadines ; Samoa ; Sao Tomé-et-Principe ; Seychelles ; Saint-Martin (partie néerlandaise) ; Îles Salomon ; Somalie ; Espagne (îles Canaries) ; Sri Lanka ; Suriname ; Tanzanie, République-Unie de ; Thaïlande ; Timor-Leste ; Tokelau ; Tonga ; Îles Turques-et-Caïques ; Tuvalu ; Émirats arabes unis ; Îles mineures éloignées des États-Unis (Île Midway, Île Wake, Îles de la Ligne américaines, Île Johnston, Îles Howland-Baker) ; Vanuatu ; Viêt Nam ; Îles Vierges britanniques ; Îles Vierges des États-Unis ; Wallis-et-Futuna ; Yémen
 
9. Consultations

La proposition a été envoyée aux aires de répartition géographique des trois espèces, et des réponses ainsi que des informations ont été reçues de la délégation équatorienne, qui ont été intégrées à la proposition.
 
10. Remarques supplémentaires

Aucune.
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